
MNfLANGES RELTGTEUX. SOIldNTII'JFS, POLITIQUES ET LTTTERATRES.

Si les neuf ministres étaient tous jifis,c.c serait don; des juifs qui'condam-
neraient un cardinal, pour avoir prütórb le pape 1

OUI.
Et cela peut-il arriver'?

Et vous trouvez cela raisonnable 1

C'est qu'en matière temporelle, on ne s'enquiert pas si vous êtes juif ou
chrétien, socinien, panthéiste et imiûelic athe, et quil sulit pour juger un

évêque, d'être citoyen français 1
Our.

C'est qu'en matière théologique,il faut raisonnablement pour jugerun-évê-
que; être de la communion de cet évoque ?

C'est qu'on ne peut dire que les canons sont conformes aux règles et ma-
ximes de la sainte Eglise, sints compcter de spiritualité ?

OUI.
C'est qu'on ne pent compéter de spiritualité, sans être spiritualiste I

OUI.
C'est qu'on n'est pas examinateur Le cas, jugeur de bulles, condamnateaur

d'évêques, et supprirneur de mandements, sans être quelque peu commis-
sionné d'en haut, et révérend de robe longuo ou de robe courte ?

OUI.
Or, est-il vrai qu'il n'y a pas un seul des conseillers dEtat qui sont d'avis

de condamner les *évêques, archevêques et cardinaux (le la sainte Eglise ro-
maine, et pas un seul des neuf ministres qui scellent ledit avis du sceau (le
leur responsabilité,lesquels aient fait, cil Sorbonne, un cours assez suivi-d'é-
tudes théologiques?

OUI.

Est-il vrai qu'il n'y a pas un seul de ces conseiliers et ministres, chargs
par l'art. 6 de la loi du IS germinal an 10, de réprimer l'infracion aux ré-
gles des saints canons reçus en France, :qui sache le premier mot des saints
canons qui ont été reçus et de ceux qui n'ont pas été reçus, à moins qu'ils
ne l'aient appris depuis avant-hier ?

OUI.
Est-il vrai qu'à l'heure où j'écris, et, par conséqtent, après qu'on a con-

damné des évêques pour infraction aux canns, il ne se trouve pas dans la
salle du conseil d'Etat et sur la table du président, un seul exemplaire de
tous les canons et de toutes les décrétale, pas même une traduction mot à
mot du synode S:cuménique de Constance, dont l'enseignement est prescrit
obligatoirement à tous les professcurs des séminaires par l'article 1-1. des Or-
ganiques, et dont la garde a été confiée obtigatoirement aussi par larticle 6
des susdites, au zèle pieux et vengeur des R K. PP. du quai d'Orsay ?

oui.
Est-il possible qu'on réprima des attentats dEgisse des libertés dlEglisc.

et des infractions canoniques à de saints canons, sans examiner si ces liber-
tés ont été attentées et si ces canons ont été ou non enfreints, et, par consé-
quent, sans les interpréter ?'

NON.
Et maintenant, est-il possible qu'on les interprète, sans commencer par se

mettre à genoux, par réciter son Credo tout au long.si ce rest son Confîteor.
et par appeler sur soi très-dévotement les lumières du Saint-Esprit, ainsi que
font les èvêques,et ainsi que ne font ples eonseil!ers d'Etat ni le garde des
sceaux ?

Enfin, nous dira-t-on tres-clairement. ce que peut avoir (le valeur, cn soi
et hors de soi, quand il s'agit d'une infraction aux canons (le lETrlise catho-
lique, apostolique et romaine, la déclaration d'abus formulée contre un évê-
que catholique, apostolique et romain, par un conseil d'Etat où il n'y a peut-
être pas un seul catholique, apostolique et romain ?

NON.

Encore, si les appels comme dýabus n'étaient pas jugés par des Révérends
accidentels ! mais il y a eu compilation, sur les bancs du Concile, de tout le
serviec extraordinaire?-

oUt.
C'est donc que la matière était pânale ?

OUI.
Et que les matières pénales ne sont pas contentieuses ?

oUI.
Comment ? les matières pénales ne sont pas des matières contentieuses?

NON.

Et par ainsi, les décisions du conseil d'Etat, rendues sur refus de répon-
dre, de la part des évêques et prêtres inculpés, ne sont pas susceptibles ('Cp-
position ?

NoN .

En résumé, pour se faire appelants, ofliciaux, théologaux, casuistes, les
:orseillers d'Etat sont-ils donc des RR. PP. ?

Oui et NON.
Le conseil d'fEtat est-il un synode ocumènique Y

OUI E:r TON.
Le garde des sceaux est-il un pape ?

NT fr OU..

A savoir, plus que le pape, puisqu'il juge le pape '
ou t.

Et moins qt t un séiminnristo, putisqt'ils n ' lpas c1, s léicattre

ou'
Ni subi la tonsiure î

Ni ouvert un issel ?

Ni ch.i.té at lutrin ?
oui.

A I ! vous n'avez pas chanté au lutrna et vous présidez un conclave ?.
OUt.

Les RR. PP. dtt conseil d'Etat qui n'ont pas non pu1s chanté an lutrin,
tc suppriment-ils les ntaidemtent.: que porte in quil, lorsqu'ils centstrentt dog-
matiquement des Mauttels à mtatiier ?

Les év-éques ont-ils le droit et le devoir 'ile déconseiller spécialement aux
prêtres (le leur diocèse,ln lecture des livres p)ubliés pour les cclésiastiques et
les sémtnaires t

OUI.
Si les inféricurs reclésiastiques contre viennent aux interdictions de l'évé-

que, pourraient-ils être atteints des peines spirituelles ?
OUL.

S«ils étaient atteints de la sorte, pourraient-ils recourir au conseil d'Etat,
par voie d'appel?

Et les presbytériens censurés ?
S NO.

Les évoques .hargés de garder la pureté de la fi, li utorité des doctrines
et les règles (le la discipline, petvent-ils, soit dans la chaire, soit dans leurs
mandements et lettres pastorales, déclarer fausses, malsonnantes, hérétiques
et presbytériennes, les propositions contentues dans lesdits livres et Manuels.
satf le recours, s'il v at lieu, des.Mnutlistes censnrés au métropolitain, et duh
métropolituin au pape ?

OUI.
Il y aura (tona ainsi deux condamnés dans la mite afiaire, Pappelant ei-

'appel, le laïque pour anti-papalité, et le clerc pour papralitê?

C'est très-bien, et ne nommez-vous pas cela du gâchis ?

Et nous sera-t-il permis cie dire à quoi ce gâchis tient

Suite et fia au prochei numéro..

REPONSE DE LA CONGREGATION INTERPPÉTE DU CONCILE
A MGR. L'EVEQUE DE LIECE

qUn LA srTUATtON DEs DEsSERvANS.

consF.musç. miseratione diviia Sanctî Sedis npostolie gratiâ Episcopus.
Leodiensis, universo diocesis nostrre c!cro, salutein in Domitno.

A d vos. Dilectissimni in Christo Fratres. ut rnunus e.t, transnittimus res-
pensum Sedis Apostolicoe vobts communicandum, cujus tenor est, ut sequi-
tu.:*

m-ATISSIMEIý PATER,

infrascriptts Episcopus Leodiensis omni qua decet veneratione humillimc
petit, ut exaninctur seq:ens dubitutm, ,ibiqiue pro conservantla itn suà DioS-
cesi unitate inter Clericos, et Ecclesire pace, communiiicetur soutito.

An attentis prræsentittn rertu circtmstantiis, in regionibus in quibus, ut in
l3eio, sufliciens legnum civiliun ficri non potuit immntutatio, valent et in

conscientif obligct usque ad liam S. Sedis lispositionem disciplina induc-
ta post Concordatumîn anni 1801, ex qua Episcopi Rectoribus Ecclesiarum
quo vocantur succursales jurisdictionem pro cirà animartm c.onferre so-
lent ad ntîtum revocablem, et illi si revoecitur vel alio mîittantur, tenentttr
obedire.

Cotert'm Episcopi ltâc Rectores revocandi vel transferdndi auctoritate
haud freqtentcer et non nisi prudenter ac paterné uti soIent, nden ut sacri
ministerii stabilitati, quantùm fieri potest, ex hisce rerurn abjunctis, satis
consultum videatur.

(.Sign.) † Consryius, Episcopus Lecdien.

Ex audienti SSmi. dic primà mai IS4.5. Sanctissimus Doninus noster
universâ roi de qul in precibus, ratione maturé per[ponsâ, gravihuti.quîe ex
entusis aninm' suuttm movettibus. referente, intfrascripto Cardinali Sacro
Congregationis Concilii Prifecto, benignò annuit, utt in recimtine ecclesinrun
succursalium, de quilits agitur, nullac imnnitatio fiat, donec aliter-à Sanctà
A postolieâ Sede statttun ftuerit.

(Sign.)P. Carl. Por.tnonrUs, Pro-f.
A. TOMAss-rrt, Sub-,Sccret.

In cujus fidem et conformitatrn cum originali subscribimus. Leodii, lac
'26 maii 1&S-5. H. NîvEN, Vic.-GCen.

-I. J. JAcQur-.Mo-rTr, Vic.-Gcn.
De mandato, F. E. BREMANs, ScCret._


